
 

                           Séance du 23  Janvier 2018 : PV  NR . 013 
 
                          Etaients Presents MM :                              MESSAOUDI  Med   –   HALIMI Ahmed 

 
                             Ordre du Jour  : 
                            - Traitement / Affaire 
                            - Reprise Affaire  

                  CHAMPIONNAT DIVISION HONNEUR 
 

                          Affaire  N° 133 :  Match :  JSHM HASSI MESSAOUD / ESS SOKRA  (Sen)  du  20  JANVIER 2018 
                      Joueurs avertis : 

-OUSSAADA Mustafa Lic n°1710719 JSHM 01 Match Ferme Pour Contestation de Décision + 

1.000 DA  d’Amende. 

-LALDJI Anwar Lic n°1710738 JSHM Jeu Dangereux 

                     Joueurs Exclus 
-LAKHNECHE Med Abdeldjalil Lic n°1710739 JSHM 04 Matchs Fermes Pour Comportement Antisportif 

Envers Officiel + 5.000 DA d’Amende 
 

                          Affaire  N° 134  :  Match :  NRMK EL KSOUR  /  ICB EL BOUR   (Sen)  du  20  JANVIER 2018 
                      Joueurs avertis : 

-BENAMOR Nour-eddine Lic n°1710316 NRMK Jeu Dangereux 

-BENALIA Med Fares Lic n°1740086 ICB 01 Match Ferme Pour Contestation de Décision + 

1.000 DA  d’Amende 

-BEKIRET Hamza Lic n°1710621 ICB 01 Match Ferme Pour Contestation de Décision + 

1.000 DA  d’Amende. 

 
                          Affaire  N° 135   :  Match :  CSCAG AIN GUEDIMA  /  MBH EL HADJIRA  (Sen)  du  20  JANVIER 2018 

                      Joueurs avertis : 

-MAAMRI  Fares Lic n°1710895 CSCAG Jeu Dangereux 

-LADFER  Idriss Lic n°1711035 CSCAG Jeu Dangereux 

-ZIDI  Abderrahmane Lic n°1710446 MBH Anti Jeu 

                     Joueurs Exclus 
-BENATALLAH  Sabir Lic n°1710465 MBH 01 Match Ferme Pour Cumul de Carton 

 
                          Affaire  N° 136    :  Match :  IRBH EL HADJIRA  /  CRBS BENI SOUED   (Sen)  du  20  JANVIER 2018 

                      Joueurs avertis : 

-CHEBOUB Abdelmoumene Lic n°1710808 IRBH Jeu Dangereux 

-BERHI Aissa Lic n°1710744 CRBS 01 Match Ferme Pour Contestation de Décision + 

1.000 DA  d’Amende 

 
                          Affaire  N° 137 :Match :  NRBHBA HASSI BEN ABDELLAH / NRBO BOUGHOUFALA  (Sen) du  20  JANVIER 2018 

                      Joueurs Exclus : 

-BENDJEKHRAB Lahcene Lic n°1710275 NRBHBA 01 Match Ferme Pour Cumul de Carton 

-TOBCHI  Tarek Lic n°1710413 NRBO 01 Match Ferme Pour Cumul de Carton 

-BABAIA  Amor Lic n°1711054 NRBO 04 Matchs Fermes Pour Comportement Antisportif 

Envers Officiel + 5.000 DA d’Amende 

 



(02 C-D PV N° 13 2017/2018) 
 

                           Affaire  N° 138  :Match :  CSM M’NAGUEUR  /  CSBT TEMACINE   (Sen)  du  20  JANVIER 2018 
                      Joueurs Avertis : 

-ALIAT  Djaafar Lic n°1710526 CSM Jeu Dangereux 

-ALIAT Abdelmalek Lic n°1710567 CSM Anti Jeu 

-FARADJI Abderrahmane Lic n°1740196 CSBT Jeu Dangereux 

 
                          Affaire  N° 139    :Match :  NRAO  OUARGLA   /   IRHM  HASSI MESSAOUD  (Sen) du  20  JANVIER 2018 

                      Joueurs Avertis: 

-BASSOU Abdenour Lic n°1710919 NRAO Anti Jeu 

-HOMADI Abdelouahab Lic n°1710301 IRHM Jeu Dangereux 

 
CHAMPIONNAT DIVISION PRE – HONNEUR « A » 

 
                          Affaire  N° 140   :  Match :  EJT  TAIBERT  /  OHMD HASSI MESSAOUD   (Sen)  du  19  JANVIER 2018 

                      Joueurs avertis : 

-RAHMANI Abderrazek Lic n°1711076 EJT Anti Jeu 

-BELKHAMSA  Abdessamed Lic n°1711079 EJT Anti Jeu 

 
                          Affaire  N° 141   : Match :  E5J 05 JUILLET  /  SMBT  TOUGGOURT   (Sen)  du  19  JANVIER  2018 

                      Joueurs  Avertis: 

-OMARI  Omar Lic n°1711009 SMBT Jeu Dangereux 

-MAZOUZI Hamza Lic n°1710993 SMBT Anti Jeu 

                    Joueurs Exclus 
-BENNOUNA Med Islam  Lic n°1710645 E5J 04 Matchs Fermes Pour Comportement Antisportif 

Envers Officiel  + 1.500 DA d’Amende 

 
                          Affaire  N° 142   : Match :  NRAN  NAIL   /   EST  TOUGGOURT    (Sen)  du  19  JANVIER  2018 

                      Joueurs  Avertis: 

-DJEMOI Ziane Lic n°1711011 NRAN Jeu Dangereux 

-ALLAOUI  Youcef Lic n°1710026 NRAN Jeu Dangereux 

-BENFERDJALLAH  Mohamed Lic n°1710311 NRAN Jeu Dangereux 

-OUMARI Houssam Eddine Lic n°1710308 NRAN Jeu Dangereux 

-GOUI Med Laid Lic n°1710386 EST Jeu Dangereux 

-KHOUDRANE Nacer-eddine Lic n°1710382 EST Jeu Dangereux 

-ZAABOUB Sofiane Lic n°1710383 EST Jeu Dangereux 

 
CHAMPIONNAT DIVISION PRE – HONNEUR  « B » 

 
                          Affaire  N° 143   :  Match : CHBA HASSI BEN ABDELLAH  /  RCO  OUARGLA  (Sen)  du  19  JANVIER 2018 

                      Joueurs avertis : 

-BENCHERAA Abdelhamid Lic n°1710357 CHBA Anti Jeu 

-OUMAYA  Youcef Lic n°1710258 RCO Jeu Dangereux 

 



(03 C-D PV N° 13 2017/2018) 
 

                          Affaire  N° 144  :  Match :  RBB  EL  BORMA   /   SHMD  HASSI MESSAOUD  (Sen)  du  19  JANVIER  2018 
                      Joueurs  Avertis: 

-OULED SALEM Abdelhakim Lic n°1710050 RBB Jeu Dangereux 

-OULED SALEM Ramdane Lic n°1710059 RBB Jeu Dangereux 

-TINAMRI Lyes Lic n°1710209 SHMD Anti Jeu 

-MOKHTARI Abderrahim Lic n°1710213 SHMD Jeu Dangereux 

-BENSAADA  Amir Lic n°1710203 SHMD Jeu Dangereux 

-DEBBA  Anis Lic n°1710220 SHMD Jeu Dangereux 

-ZOUAOUI Abdelkader Lic n°1710208 SHMD 01 Match Ferme pour Contestation de Décision + 

1.000 DA d’Amende 

                    Joueurs Exclus 
-BISSATI Med Lamine  Lic n°1710051 RBB 03 Matchs Fermes Pour Comportement Antisportif 

Envers Adverssaire + 1.500 DA d’Amende 
-BOUHOUS Imad Abdelkrim Lic n°1710200 SHMD 01 Match Ferme Pour Cumul de Carton 

-BENDJEROUA Yakoub Lic n°1710207 SHMD 03 Matchs Fermes Pour Comportement Antisportif 
Envers Adverssaire + 1.500 DA d’Amende 

                      Joueurs Signalés : 

-OULED SALEM Abdelhakim Lic n°1710050 RBB 03 Matchs Fermes Pour Comportement Antisportif 

Envers Adverssaire A/C du 23 Janvier 2018  + 

1.500 DA d’Amende 

                      Amendes Clubs : 

- 1.000 DA SHMD Conduite Incorrecte de l’Equipe (Article 131) 

 
                          Affaire  N° 145  :  Match :  PHMD  HASSI MESSAOUD  /  NRWO  OUARGLA   (Sen)  du  20  JANVIER 2018 

                      Joueurs Exclus : 

-MESSAOUDI  Mehdi Lic n°1710913 PHMD 01 Match Ferme Pour Cumul de Carton 

                                                           

                                                           REPRISE  / AFFAIRE  

        BIEN LIRE 
 

       Affaire N° 120  :Match :IRHM HASSI MESSAOUD / CSM M’NAGUEUR   (Sen)  du  13 JANVIER 2018 
                      Joueurs avertis : 

-ALLIAT Abdelmalek Lic n°1710567 CSM Jeu Dangereux 

                     Joueurs Exclus 
-LAIB Hicham Lic n°1710532 CSM 03 Matchs Fermes Pour Comportement Antisportif 

Envers Adverssaire + 1.500 DA d’Amende 
      

     LE RESTE DE L’AFFAIRE SANS CHANGEMENT 

 

 

 

 

 



 

(04 C-D PV N° 13 2017/2018 

     Régularisation  Situation  Disciplinaire.n° 005 

          Vu la Demande en date du 09 Janvier 2018, formulée par le Club PHMD Hassi 
Messaoud demandant la régularisation de la situation disciplinaire du Joueur BOUAKA 
Nouh Licence n° 1710230. 
 

Attendu que le Joueur BOUAKA Nouh à écopé d’une suspension de 01 Match Ferme 
Contestation de Décision lors de la Rencontre PHMD Hassi Messaoud/EFBA Ouargla du 
30 Décembre 2017 (Affaire n° 105 BO n° 010 Séance du 02 Janvier 2018). 

Après vérification des feuilles de matchs il s’avère que le Joueur BOUAKA Nouh à 
participés aux rencontres : 

 OSB Sidi Belkhir /PHMD Hassi Messaoud du 05 Janvier 2018(08 éme Journée du 
Championnat de la Division Pré-honneur « A ») 

PHMD Hassi Messaoud/MOC Chaanba du 13 Janvier 2018(09 éme Journée du 
Championnat de la Division Pré-honneur « A ») 

  
En Application de l’Article 135 du Règlement du Championnat de Football Amateur  

La Commission Décide  

01 Match Ferme pour le Joueur BOUAKA Nouh en plus de la sanction initiale  soit 01 + 
01 = 02 Matchs Fermes A/C  du 14 Janvier 2018.  

 

 

Article 134 : Amendes  
 
               Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) 
jours à compter de la date de    
       notification.  
 
              Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour 
paiement sous huitaine, la ligue  
 
défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe seniors du club fautif.  
 
              Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en cours, 
son engagement  
pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes envers la ou les ligues 
concernées. 

 

 

Le Secretaire                                                                         Le Président  

          A. HALIMI                                                                        M.MESSAOUDI 

 


